
Ce tableau est à adresser au D.V.O.F. avec la signature et le cachet de chacun des Clubs concernés , par mail officiel ou courrier à entete.                         

<< si difficulté à le renvoyer signé, un envoi issu du mail officiel des 2 clubs vaut signature électronique »

L'Entente sera ensuite validée par le Comité de Direction du D.V.O.F. et l'information paraîtra dans le journal 95 Foot Officiel et/ou sera notifiée par courriel.

Cachets et signatures des Présidents des Clubs

DÉCLARATION D'UNE ENTENTE

Merci de remplir une demande par Entente

Nous informons les Clubs qui souhaitent se constituer en Entente ou renouveler leur(s) Entente(s) de bien vouloir prendre connaissance des articles 11.7 et suivants du 
Règlement Sportif du District du Val-d'Oise de Football et de bien vouloir utiliser le tableau ci-dessous. 

Mentions obligatoires : 

- Les Clubs concernés 
- La ou les catégorie(s) et Division(s) faisant l'objet d'une Entente
- Le type d'Entente (Nouvelle ou Renouvellement)
- Le Club support par Entente

Affiliation

Autre Club
(le cas échéant)

Catégorie DivisionClub :

Catégorie Division

Affiliation

Affiliation

CLUB SUPPORT

2 nd CLUB

 Nouvelle

 Renouvellement

Club :

Club : Catégorie Division
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